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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 25 septembre 2024

Délibération n° 53-2024 Votants pour : 25

Rapporteur : Louis CHOAIN Votants contre : 0

Abstentions : 3

L’an deux-mille-vingt-quatre, le vingt-cinq septembre, à dix-neuf heures, les membres 

du conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 

VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Pascal 

SEJOURNE, Frédérique PARIS, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry JOSSE, Laurence 

BEATRIX, Colette GENET, Julien LEFEVRE, Thérèse FICHET, Régis ROUSSEL, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal 

GRIHAULT, Sébastien LERAT, François VANFLETEREN, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE, Laurence CAUSIER-

LEMIRE

Pouvoirs : Camille DAEL à Sabrina BECHET, Guillaume WIENER à Pascal SEJOURNE, Jérôme VARANGLE à 

Mickael PEREIRA, Chantal HERVIEU à Laure BONMARTEL, Claire PITETTE à Ulrich SCHLUMBERGER

Absents : Pierre BIBET, Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Justine PIQUOT, Sandrine BOZEC.

Date de la convocation : Jeudi 19 septembre 2024

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

EXONERATION EN FAVEUR DES IMMEUBLES SITUES DANS UNE ZONE FRR RATTACHES A 

UN ETABLISSEMENT REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES POUR BENEFICIER DE 

L’EXONERATION DE CFE

Exposé des motifs :

Les communes peuvent, par une délibération, pour la part qui leur revient, exonérer de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pendant 5 ans les immeubles situés dans une zone France 

Ruralités Revitalisation (FRR) mentionnée aux II et III de l’article 44 quindecies A du CGI. Ils 

bénéficient ensuite, pendant 3 ans, d’un abattement dégressif de 75 % la première année, 50 % 

la deuxième année et 25 % la troisième année.

L'exonération puis l'abattement s'appliquent aux immeubles rattachés, entre le 1er juillet 2024 et 

le 31 décembre 2029, à un établissement remplissant les conditions requises pour bénéficier de 

l'exonération de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) prévue à l'article 1466 G du CGI.

Pour bénéficier de l'exonération, le redevable de la TFPB déclare au service des impôts du lieu de 

situation des biens, avant le 1er janvier de l'année au titre de laquelle l'exonération est applicable 

et sur un modèle établi par l'administration, les éléments d'identification des immeubles. A défaut 

du dépôt de cette demande dans ce délai, l'exonération n'est pas accordée au titre de l'année 

concerné.

Les entreprises concernées doivent :

- être créées ou reprises entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones FRR ;

- ou avoir créées ou repris une activité entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les 

zones FRR « plus » ; 
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- être une micro, petite ou moyenne entreprise (moins de 250 salariés et chiffre d’affaires 

inférieur à 50 millions d’euros ou total de bilan inférieur à 43 millions d’euros) pour les 

créations d’activités en FRR « plus » ou être une très petite entreprise en FRR (moins de 11 

salariés) pour les créations et les reprises d’entreprises en FRR et les reprises d’activités en 

FRR « plus » ;

- exercer une activité industrielle, commerciale, artisanale ou professionnelle non commerciale 

(libérale)

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général des Impôts, et notamment ses articles 1383 K et 1466 G

- Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’instaurer l’exonération de 

taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des immeubles situés dans les zones France 

ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l'article 44 quindecies A du code général des 

impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier de 

l'exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1466 G du code général 

des impôts

Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE et Laurence CAUSIER-LEMIRE s’abstiennent

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 30/09/2024,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


